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ORDRE DU JOUR 

ASSEMBLÉE ORDINAIRE 
5 JUILLET 2022, 19 H 30 
VILLE DE BROSSARD 

 

 

  1 
 

OUVERTURE ET QUORUM 
  

 
 

   

  

 
 

 
  2 

 

ORDRE DU JOUR 
  

 
 

   

  

 
 

 
  2.1 

 

ORDRE DU JOUR - ADOPTION 

  

 
 

     

  

 
 

 
  3 

 

PÉRIODE DE QUESTIONS 
  

 
 

   

  

 
 

 
  4 

 

PROCÈS-VERBAUX 
  

 
 

 

  

 
 

 
  4.1 

 

PROCÈS-VERBAL - ASSEMBLÉE ORDINAIRE - 14 JUIN 2022 - APPROBATION 

  

 
 

         
 

  

 
 

  5 
 

DÉROGATIONS MINEURES ET USAGES CONDITIONNELS 
  

 
 

     

  

 
 

 
  5.1 

 

DEMANDE DE DÉROGATIONS MINEURES - 4405, BOULEVARD LAPINIÈRE 

  

 
 

       
 

  

 
 

  5.2 
 

DEMANDE DE DÉROGATION MINEURE - 7050, BOULEVARD LAPINIÈRE 

  

 
 

        

  

 
 

 
  5.3 

 

DEMANDE DE DÉROGATION MINEURE - 8855, BOULEVARD LEDUC 

  

 
 

        

  

 
 

 
  5.4 

 

DEMANDE DE DÉROGATIONS MINEURES - 815, RUE STRAUSS 

  

 
 

        

  

 
 

 
  5.5 

 

DEMANDE DE DÉROGATION MINEURE - 1105, RUE RENOIR 

  

 
 

        

  

 
 

 
  6 

 

COMITÉS ET COMMISSIONS DU CONSEIL 
  

 
 

     

  

 
 

 
  6.1 

 

RECOMMANDATIONS DU COMITÉ CONSULTATIF D'URBANISME - CCU -  
PROCÈS-VERBAL - RÉUNION DU 1ER JUIN 2022 - APPROBATION 

  

 
 

        
         

  

 
 

 
  6.2 

 

RECOMMANDATIONS DU COMITÉ CONSULTATIF D'URBANISME - CCU -  
PROCÈS-VERBAL - RÉUNION EXTRAORDINAIRE DU 21 JUIN 2022 - 
APPROBATION 

  

 
 

        
         

 

  

 

 

 
  7 

 

RÉGLEMENTATION 
  

 
 

 

  

 
 

 
  7.1 

 

RÈGLEMENT REG-23-01 MODIFIANT LE RÈGLEMENT REG-023 RELATIF À 
L'ADMINISTRATION DE L'AQUEDUC ET DE L'ÉGOUT AFIN DE MODIFIER DIVERSES 
DISPOSITIONS - AVIS DE MOTION ET DÉPÔT DU PROJET DE RÈGLEMENT 

  

 
 

      
          

          
   

  

 

 

  7.2 
 

RÈGLEMENT REG-452 ORDONNANT DES TRAVAUX D’AMÉNAGEMENT POUR LE 
CENTRE DE PLEIN-AIR ET DÉCRÉTANT UNE DÉPENSE ET UN EMPRUNT DE  
5 751 623 $ - ADOPTION 

  

 
 

      
           

        

  

 

 

 
  7.3 

 

RÈGLEMENT REG-454 ORDONNANT DES TRAVAUX D’AMÉNAGEMENT POUR LE 
GRAND PARC URBAIN ET DÉCRÉTANT UNE DÉPENSE ET UN EMPRUNT DE  
6 950 000 $ - ADOPTION 

  

 
 

      
           

        

  

 

 

 
  7.4 

 

RÈGLEMENT REG-455 ORDONNANT DES TRAVAUX DE RÉFECTION DU PUITS 
HUMIDE DU POSTE DE POMPAGE ROME-NIAGARA ET DÉCRÉTANT UNE DÉPENSE 
ET EMPRUNT DE 952 762 $ - AVIS DE MOTION ET DÉPÔT DU PROJET DE 
RÈGLEMENT 
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  7.5 
 

RÈGLEMENT REG-362-30 MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE ZONAGE REG-362 
AFIN DE MODIFIER LES GRILLES DE ZONAGE MP-165, MA-168, MT-357, MA-
640, MC-662, MT-671, MT-673, MP-674 ET MP-678, AFIN DE PERMETTRE LES 
USAGES DE LA CLASSE « ÉDUCATION » DU GROUPE « PUBLIC » (P) DANS LES 
BÂTIMENTS MIXTES ET DE MODIFIER DES ÉLÉMENTS DE NATURE CLÉRICALE 
DANS LES RÈGLES D’INTERPRÉTATION DE LA GRILLE - ADOPTION 
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APPELS D'OFFRES, CONTRATS ET ENTENTES 
  

 
 

     

  

 
 

 
  8.1 

 

FOURNITURE ET LIVRAISON DE VÉGÉTAUX POUR LE JOUR DE L’ARBRE 2022 - 
CONTRAT SI-22-1684 - OCTROI DE CONTRAT 

  

 
 

          
        

  

 
 

 
  8.2 

 

FOURNITURE ET LIVRAISON D'ARBRES - CONTRAT SP-22-1678 - OCTROI DE 
CONTRAT 

  

 
 

        
   

  

 
 

 
  8.3 

 

FOURNITURE ET INSTALLATION DE PANNEAUX DE VIRAGE À DROITE SUR FEU 
ROUGE DYNAMIQUES - CONTRAT SI-22-1686 - OCTROI DE CONTRAT 

  

 
 

         
          

 

  

 

 

  8.4 
 

SERVICES DE TRANSPORT, DE TRAITEMENT ET D'ENFOUISSEMENT DE SOLS 
CONTAMINÉS - CONTRAT SP-22-1683 - OCTROI DE CONTRAT 

  

 
 

        
         

  

 
 

 
  8.5 

 

SERVICES DE SUPPORT ET D'ENTRETIEN D'ÉQUIPEMENTS FORTINET - CONTRAT 
SI-22-1699 - OCTROI DE CONTRAT 

  

 
 

        
      

  

 
 

 
  8.6 

 

SERVICES PROFESSIONNELS EN URBANISME POUR DE LA RÉDACTION 
RÈGLEMENTAIRE - CONTRAT SP-22-1690 - OCTROI DE CONTRAT 

  

 
 

        
        

  

 
 

 
  8.7 

 

SERVICES PROFESSIONNELS SUR DEMANDE EN CONTRÔLE QUALITATIF DES 
MATÉRIAUX, ÉTUDE GÉOTECHNIQUE ET CARACTÉRISATION 
ENVIRONNEMENTALE DES SOLS - CONTRAT-CADRE SP-22-1619 - OCTROI DE 
CONTRAT ET AUTORISATION DE DÉPENSES 

  

 
 

       
      

       
       

  

 

 

 
  8.8 

 

SERVICES DE RELEVÉS TOPOGRAPHIQUES - CONTRAT-CADRE SP-22-1681 - 
OCTROI DE CONTRAT 

  

 
 

      
     

  

 
 

 
  8.9 

 

TRAVAUX DE RÉHABILITATION STRUCTURANTE DE REGARDS DANS LA COUR 
DES ATELIERS MUNICIPAUX - CONTRAT SI-22-1664 - OCTROI DE CONTRAT 

  

 
 

        
          

 

  

 

 

  8.10 
 

TRAVAUX DE CONSTRUCTION DES RÉSEAUX TECHNIQUES URBAINS -  
GRAND PARC URBAIN - CONTRAT SP-22-1689 - OCTROI DE CONTRAT 

  

 
 

        
          

  

 
 

 
  8.11 

 

SERVICE DE BALAYAGE DE CHAUSSÉES - CONTRAT SP-19-1297 - 
PROLONGATION 

  

 
 

         
 

  

 
 

 
  8.12 

 

SERVICES PROFESSIONNELS DE VÉRIFICATION EXTERNE - CONTRAT  
SP-18-1266 - PROLONGATION 

  

 
 

       
   

  

 
 

 
  8.13 

 

ENTENTE INTERMUNICIPALE - GESTION DES ACTIFS INFORMATIONNELS - 
PRÉAVIS D'INTENTION DE NON-RENOUVELLEMENT - ENVOI D'UN PRÉAVIS - 
AUTORISATION 
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ADMINISTRATION ET FINANCES 
  

 
 

   

  

 
 

 
  9.1 

 

PLAN D'INTERVENTION POUR LE RENOUVELLEMENT DES CONDUITES 
D'AQUEDUC, D'ÉGOUTS ET DES CHAUSSÉES - ACCEPTATION DU DOCUMENT 
FINAL 

  

 
 

       
        

  

  

 

 

 
  9.2 

 

PROGRAMME PARTENAIRES DANS LA PROTECTION DU CLIMAT (PPC) - 
ADHÉSION 

  

 
 

         
 

  

 
 

 
  9.3 

 

DEMANDE D’AIDE FINANCIÈRE POUR LE PROJET D'AMÉLIORATION DE 
L’AMÉNAGEMENT INTÉRIEUR DE LA BIBLIOTHÈQUE GEORGETTE-LEPAGE ET LE 
MAINTIEN DE L'ACTIF IMMOBILIER DANS LE CADRE DU PROGRAMME AIDE AUX 
IMMOBILISATIONS DU MINISTÈRE DE LA CULTURE ET DES COMMUNICATIONS - 
AUTORISATION 
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  9.4 

 

DÉPENSE AU CONTRAT-CADRE SP-22-1663 - SERVICES PROFESSIONNELS EN 
ARCHITECTURE DE PAYSAGE, INGÉNIERIE ET ARCHITECTURE SUR DEMANDE - 
GUIDE DES ÉQUIPEMENTS URBAINS DU NOUVEAU CENTRE-VILLE - 
AUTORISATION 

  

 
 

      
       

         
    

  

 

 

 
  9.5 

 

DÉPENSE AU CONTRAT-CADRE SP-22-1663 - SERVICES PROFESSIONNELS EN 
ARCHITECTURE DE PAYSAGE, INGÉNIERIE ET ARCHITECTURE SUR DEMANDE - 
RÉAMÉNAGEMENT DU PARC SANTERRE - AUTORISATION 

  

 
 

      
       

       
   

  

 

 

  9.6 
 

DÉPENSES AU CONTRAT-CADRE SP-20-1456 - SERVICES PROFESSIONNELS EN 
INGÉNIERIE POUR LA GESTION, LA SURVEILLANCE DE TRAVAUX ET LE 
CONTRÔLE QUALITATIF DES MATÉRIAUX - AUTORISATION 

  

 
 

      
       

        
   

  

 

 

  9.7 
 

ÉMISSION D'OBLIGATIONS - 19 JUILLET 2022 - 6 112 000 $ - CONCORDANCE ET 
COURTE ÉCHÉANCE 

  

 
 

            
    

  

 
 

 
  9.8 

 

VIREMENTS BUDGÉTAIRES - DU 10 AU 30 JUIN 2022 - APPROBATION 

  

 
 

           

  

 
 

 
  9.9 

 

LISTES DES IMPRÉVUS - APPROBATION 

  

 
 

     

  

 
 

 
  10 

 

RESSOURCES HUMAINES 
  

 
 

  

  

 
 

 
  10.1 

 

EMPLOYÉS - MOUVEMENTS DE MAIN-D'OEUVRE 

  

 
 

     

  

 
 

 
  10.2 

 

ORGANIGRAMME - MODIFICATION DE L’ORGANIGRAMME DE LA DIRECTION DES 
FINANCES - APPROBATION 

  

 
 

       
     

  

 
 

 
  10.3 

 

MODIFICATION DU RECUEIL DES CONDITIONS DE TRAVAIL DU PERSONNEL 
CADRE – RÉVISION DU MONTANT DE L’ALLOCATION FIXE DE GARDE - 
APPROBATION 

  

 
 

        
         

    

  

 

 

 
  10.4 

 

FIN D’EMPLOI D'UN EMPLOYÉ CADRE – ENTENTE MUTUELLE DE DÉPART - 
APPROBATION 

  

 
 

          

  

 
 

 
  11 

 

PROCLAMATIONS ET ÉVÈNEMENTS 
  

 
 

   

  

 
 

 
  11.1 

 

SEMAINE NATIONALE DE PRÉVENTION DE LA NOYADE -  
17 AU 23 JUILLET 2022 - PROCLAMATION 

  

 
 

           
    

  

 
 

 
  11.2 

 

JOURNÉE MONDIALE DE PRÉVENTION DE LA NOYADE - 25 JUILLET 2022 - 
PROCLAMATION 

  

 
 

          
   

  

 
 

 
  11.3 

 

ÉVÉNEMENT FESTIF AU 8000, BOULEVARD LEDUC – COMPLEXE BELL -  
SALON DISTRICT HABITAT – AUTORISATION 

  

 
 

         
      

  

 
 

 
  12 

 

APPUIS, SOUTIEN ET AFFAIRES DU CONSEIL 
  

 
 

      

  

 
 

 
  12.1 

 

DEMANDE DE SOUTIEN FINANCIER - POPOTE ROULANTE DE BROSSARD - 
ACCEPTATION 

  

 
 

         
  

  

 
 

 
  12.2 

 

DEMANDE DE SOUTIEN FINANCIER - CLUB DE PLONGEON AGAMI - 
ACCEPTATION 

  

 
 

          
 

  

 
 

 
  12.3 

 

DEMANDE DE RECONNAISSANCE - LAPRAICYCLE INC. - ACCEPTATION 

  

 
 

        

  

 
 

 
  13 

 

AGGLOMÉRATION 
  

 
 

 

  

 
 

 
  13.1 

 
 
13.2 

 

CONSEIL D'AGGLOMÉRATION - SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU 7 JUILLET 2022 – 
ORIENTATIONS 
 
CONSEIL D'AGGLOMÉRATION - SÉANCE ORDINAIRE DU 7 JUILLET 2022 – 
ORIENTATIONS 
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  14 
 

DÉPÔT DE DOCUMENTS 
  

 
 

   

  

 
 

 
  14.1 

 

PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL D'AGGLOMÉRATION - RÉUNION DU  
19 MAI 2022 - DÉPÔT 

  

 
 

        
    

  

 
 

 
  14.2 

 

LISTE DES COMPTES À PAYER - DU 9 AU 29 JUIN 2022 - DÉPÔT 

  

 
 

              

  

 
 

 
  14.3 

 

COMMISSION DE L'ENVIRONNEMENT ET DU DÉVELOPPEMENT DURABLE  
(CEDD) - PROCÈS-VERBAL - RÉUNION DU 7 JUIN 2022 - DÉPÔT 

  

 
 

       
           

  

 
 

 
  15 

 

PÉRIODE D'INTERVENTION DES MEMBRES DU CONSEIL 
  

 
 

      

  

 
 

 
  16 

 

LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 
  

 
 

   

  

 
 

 
  16.1 

 

LEVÉE DE L'ASSEMBLÉE 

  

 
 

   

  

 
 

 
 

 
 
 
 
    

 



 
 

NOTE EXPLICATIVE 
 

RÈGLEMENT NUMÉRO REG-452 
 
 
 

RÈGLEMENT ORDONNANT DES TRAVAUX D’AMÉNAGEMENT POUR LE CENTRE DE PLEIN-AIR ET 
DÉCRÉTANT UNE DÉPENSE ET UN EMPRUNT DE 5 751 623 $ 

 
 

Le règlement REG-452 a pour objet de décréter des travaux d’aménagement des phases 1 et 2 
pour le programme de construction du Centre de plein-air, ainsi qu’un mandat de conception, 
plans et devis pour l’aménagement de l’aire d’accueil (phase ultérieure). Ces travaux 
d’aménagement regroupent les interventions de différentes disciplines, soient architecture de 
paysage, architecture, biologie, ingénierie civil, mécanique, électrique et ingénierie en structure.  
 
Le programme de construction du Centre de plein-air comprendra quatre sentiers et une aire 
d’accueil, incluant un chalet d’accueil. Les phases 1 et 2 incluent la conception des tracés de 
sentiers, l’élaboration des plans et devis, le dépôt de demandes d’autorisation ministérielle, ainsi 
que les travaux de construction des sentiers. Le mandat de conception, plans et devis pour 
l’aménagement de l’aire d’accueil permettra de planifier la phase ultérieure qui inclura un chalet 
d’accueil et l’aménagement du site d’accueil (espaces récréatifs et stationnement). Ces travaux 
sont estimés à 5 751 623 $ taxes nettes.  
 
Le règlement autorise un emprunt ne dépassant pas 5 751 623 $ pour une période de vingt (20) 
ans. L’emprunt sera remboursé au moyen d’une taxe spéciale sur tous les immeubles imposables, 
situés sur le territoire de la municipalité, d’après les catégories et la valeur telles qu’elles 
apparaissent au rôle d’évaluation en vigueur à chaque année, selon les mêmes proportions que 
celles des taux particuliers adoptés pour la taxe foncière générale. 
 
La Ville a déposé une demande d’aide financière auprès du programme de la Trame verte et 
bleue (CMM). L’autorisation du Ministère et les plans et devis seront requis afin que la CMM 
puisse compléter l’étude du dossier. Ce programme d’aide financière couvrirait 67% des coûts de 
construction, ainsi qu’une part des honoraires professionnels. Si cette subvention est obtenue, 
elle diminuera le montant à emprunter.  
 
 
Le règlement entrera en vigueur conformément à la loi. 
 
 
La direction du génie 
 
2022-03-30 
 
 



 
 
 

RÈGLEMENT NUMÉRO REG-452 
 

 
RÈGLEMENT REG-452 ORDONNANT DES TRAVAUX D’AMÉNAGEMENT POUR LE CENTRE 
DE PLEIN-AIR ET DÉCRÉTANT UNE DÉPENSE ET UN EMPRUNT DE 5 751 623$  

 
 
Considérant que l'avis de motion du présent règlement a été dûment donné lors de la séance du 
conseil tenue le 17 mai 2022 et que le projet de règlement a été déposé à cette même séance 
 
QU’À SA SÉANCE DU 5 JUILLET 2022, LE CONSEIL MUNICIPAL DÉCRÈTE CE QUI SUIT :  
 
1. Le préambule fait partie intégrante du présent règlement. 
 
2. Le conseil est autorisé à effectuer les travaux d’aménagement des phases 1 et 2 du 
programme de construction du Centre de plein-air, incluant les frais de financement, les imprévus, 
les taxes nettes et les frais de gestion, tel qu'il appert de l'estimation détaillée signée par Elian Guité, 
coordonnateur – division architecture de paysage, le 25 avril 2022, laquelle fait partie intégrante du 
présent règlement comme annexe « A ».  
 
3. Le conseil est autorisé à dépenser une somme de 5 751 623 $ pour les fins du présent 
règlement. 
 
4. Aux fins d'acquitter les dépenses prévues par le présent règlement, le conseil est autorisé à 
emprunter une somme de 5 751 623 $ sur une période de 20 ans. 
 
5. Pour pourvoir aux dépenses engagées relativement aux intérêts et au remboursement en 
capital des échéances annuelles de l'emprunt, il est par le présent règlement imposé et il sera 
prélevé, annuellement, durant le terme de l'emprunt, sur tous les immeubles imposables situés sur 
le territoire de la municipalité, une taxe spéciale d’après les catégories et la valeur telles qu’elles 
apparaissent au rôle d’évaluation en vigueur à chaque année, selon les mêmes proportions que 
celles des taux particuliers adoptés pour la taxe foncière générale.   
 
6. S’il advient que le montant d’une affectation autorisée par le présent règlement est plus élevé 
que le montant effectivement dépensé en rapport avec cette affectation, le conseil est autorisé à 
faire emploi de cet excédent pour payer toute autre dépense décrétée par le présent règlement et 
pour laquelle l’affectation s’avérerait insuffisante. 
 
7. Le conseil affecte à la réduction de l’emprunt décrété par le présent règlement toute 
contribution ou subvention pouvant lui être versée pour le paiement d’une partie ou de la totalité de 
la dépense décrétée par le présent règlement. 
 
 Le conseil affecte également, au paiement d’une partie ou de la totalité du service de dette, 
toute subvention payable sur plusieurs années. Le terme de remboursement de l’emprunt 
correspondant au montant de la subvention sera ajusté automatiquement à la période fixée pour le 
versement de la subvention. 
  
 
8. Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi. 

 
 
ANNEXE A - Estimation détaillée 
 
 
 
La mairesse,      La greffière par intérim, 
 
 
 
 
Doreen Assaad     Annie Bouchard 
 













1 2022-05-17

2 En même temps que l'adoption de l'avis 
de motion 2022-05-17

3
À une séance et jour ultérieur de l’avis de 
motion, si  aucune demande de registre 
ou la date de la tenue du scrutin 

2022-07-05

4 Après l’adoption du règlement et au 
moins 5 jours avant la tenue du registre 2022-07-12

6 Le plus tôt possible après la tenue du 
registre

7 La séance suivant la confection du 
certificat

8 Au plus tard le 10 e  jour précédant le 
scrutin

9 10 jours après l’avis de scrutin 
référendaire

10 Le plus tôt possible après l’adoption, soit 
lorsque la résolution est signée.  2022-08-15

√ Copie certifiée conforme de l’avis de motion 

√ Copie certifiée conforme de la résolution d’adoption du règlement

√ Copie certifiée conforme du règlement et de ses annexes (textes, fiche de règlement, estimation des coûts, plans, etc.)

√ Copie certifiée conforme de l’avis et du certificat de publication annonçant la tenue d’un registre

√ Copie certifiée conforme du certificat d’enregistrement du greffier

11 Habituellement entre 6 à 8 semaines après la 
transmission des documents.

12 Après  l’approbation du Ministre

13 Date du MAMH oct-nov

Avis de scrutin référendaire  (art. 136.1 LAU et art. 572 LERM)

CALENDRIER

Règlement d'emprunt

RÈGLEMENT REG-452 ORDONNANT UN PROGRAMME DE CONSTRUCTION DU CENTRE DE PLEIN-AIR ET 
DÉCRÉTANT UN EMPRUNT DE 5 751 623$

Avis de motion (art. 356 LCV)

Adoption du règlement

Avis aux personnes ayant le droit d’être inscrites sur la liste 
référendaire  (art. 539 LERM)

5 Tenue du registre  (art. 535 à 538 LERM)
Au plus tôt, 5 jours après l’avis  et  la 
durée du registre est entre 1 à 5 jours.

Dépôt du projet de règlement

8 au 12 août

Approbation du MAMH

Avis public et certificat de publication d’entrée en vigueur du 
règlement  (art. 362 LCV)

Entrée en vigueur du règlement  (art. 361 LCV)

Certificat relatif au déroulement de la procédure d’enregistrement  
(art. 555 LERM)

Dépôt du certificat d’enregistrement du greffier  (art. 557 LERM)

Si le nombre de signature au registre est insuffisant, passez directement à l’étape 10.
Si le nombre de signature au registre est suffisant, allez à l’étape 8

Si le résultat du scrutin est positif (art. 576 LERM & 557 LCV), passez directement à l’étape 10
Si le résultat du scrutin est négatif, le règlement ne peut pas entrer en vigueur et le processus se termine.

Transmission au MAMH, pour approbation du règlement,  des 
documents suivants (art. 556, 562 LCV) :

Tenue du scrutin référendaire (art.558 et 566 à 579 LERM)



 
 

NOTE EXPLICATIVE 
 

RÈGLEMENT NUMÉRO REG-454 
 
 
 

RÈGLEMENT ORDONNANT DES TRAVAUX D’AMÉNAGEMENT POUR LE GRAND PARC URBAIN ET 
DÉCRÉTANT UN EMPRUNT ET UNE DÉPENSE DE 6 950 000 $ 

 
 

Le règlement REG-454 a pour objet de décréter des travaux d’aménagement pour la réalisation 
de la phase 3 du grand parc urbain. Les travaux de la phase 3 regroupent les interventions des 
différentes disciplines soit l’architecture de paysage, l’architecture, l’ingénierie civile, mécanique, 
électrique et structure.  
 
Ce parc est subdivisé en trois principaux secteurs (Est, Central, Ouest). Les travaux de la phase 
3 se feront principalement dans le secteur Central (près du stationnement du chalet du parc). Les 
travaux de la phase 3 sont prévus en 2023 et consistent en la construction d’une patinoire 
réfrigérée avec toiture et un bâtiment annexe attenant et un circuit piétonnier et cyclable éclairé. 
Il est également prévu de végétaliser et de mettre en place de la signalisation et du mobilier urbain. 
 
Le présent règlement tient compte de l’actualisation des coûts prévus en 2016 de l’ordre de 2,18 
M$ et actualisé à 2,25 M$ en 2022 en fonction du marché actuel et de l’ajout d’une patinoire 
réfrigérée (2,2 M$) et d’une toiture (2,5 M$). Ces travaux sont estimés à 6 950 000 $ taxes nettes 
et permettront la réalisation de la phase 3 en 2023. 
 
Le règlement autorise un emprunt ne dépassant pas 6 950 000 $ pour une période de vingt (20) 
ans. L’emprunt sera remboursé au moyen d’une taxe spéciale sur tous les immeubles imposables, 
situés sur le territoire de la municipalité, d’après les catégories et la valeur, telles qu’elles 
apparaissent au rôle d’évaluation en vigueur chaque année, selon les mêmes proportions que 
celles des taux particuliers adoptés pour la taxe foncière générale. 
 
Ce règlement entrera en vigueur conformément à la loi. 
 
 
La direction du génie 
 
2022-04-21 
 
 
 
 



           RÈGLEMENT NUMÉRO REG-454 

RÈGLEMENT REG-454 ORDONNANT DES TRAVAUX D’AMÉNAGEMENT POUR LE GRAND 
PARC URBAIN ET DÉCRÉTANT UNE DÉPENSE ET UN EMPRUNT DE 6 950 000$  

Considérant que l'avis de motion du présent règlement a été dûment donné lors de la séance du 
conseil tenue le 14 juin 2022 et que le projet de règlement a été déposé à cette même séance; 

QU’À SA SÉANCE DU 5 JUILLET 2022, LE CONSEIL MUNICIPAL DÉCRÈTE CE QUI SUIT : 

1. Le préambule fait partie intégrante du présent règlement.

2. Le conseil est autorisé à effectuer des travaux d’aménagement pour la réalisation de la phase 
3 du Grand Parc Urbain incluant les frais de financement, les imprévus, les taxes nettes et les frais
de gestion, tel qu'il appert de l'estimation détaillée signée par Élian Guité, coordonnateur – division
architecture de paysage, le 3 mai 2022, laquelle fait partie intégrante du présent règlement comme
annexe « A ».

3. Le conseil est autorisé à dépenser une somme de 6 950 000 $ pour les fins du présent
règlement.

4. Aux fins d'acquitter les dépenses prévues par le présent règlement, le conseil est autorisé à
emprunter une somme de 6 950 000 $ sur une période de 20 ans.

5. Pour pourvoir aux dépenses engagées relativement aux intérêts et au remboursement en
capital des échéances annuelles de l'emprunt, il est par le présent règlement imposé et il sera
prélevé, annuellement, durant le terme de l'emprunt, sur tous les immeubles imposables situés sur
le territoire de la municipalité, une taxe spéciale d’après les catégories et la valeur telles qu’elles
apparaissent au rôle d’évaluation en vigueur à chaque année, selon les mêmes proportions que
celles des taux particuliers adoptés pour la taxe foncière générale.

6. S’il advient que le montant d’une affectation autorisée par le présent règlement est plus élevé
que le montant effectivement dépensé en rapport avec cette affectation, le conseil est autorisé à
faire emploi de cet excédent pour payer toute autre dépense décrétée par le présent règlement et
pour laquelle l’affectation s’avérerait insuffisante.

7. Le conseil affecte à la réduction de l’emprunt décrété par le présent règlement, toute
contribution ou subvention pouvant lui être versée pour le paiement d’une partie ou de la totalité de
la dépense décrétée par le présent règlement.

Le conseil affecte également, au paiement d’une partie ou de la totalité du service de dette, 
toute subvention payable sur plusieurs années. Le terme de remboursement de l’emprunt 
correspondant au montant de la subvention sera ajusté automatiquement à la période fixée pour le 
versement de la subvention. 

8. Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi.

ANNEXE A - Estimation détaillée 

La mairesse, La greffière par intérim, 

Doreen Assaad Annie Bouchard 



:bro§sorc, Grand parc urbain

REG-454 - Phase 3

ESTIMATION DES COÛTS. RÉGIEMENT D'EMPRUNT

Annexe A

Note: Ious /es montants inclus la gestion, /es frals de financement ainsi que /es faxes nefres.

Division du Génie

Préparé par : Yohan

Approuvé par: Elian uite -

projet

- Division architecture de paysage

.o- Date

3 mai2O22

Date

3 mai2022
è

4 259 055 $1 Total des coûts directs de construction

2 Total des frais incidents

1 Total des coûts directs de construction

2 Total des frais incrdents

MONTANT TOTAL . RÈGLEMENT

1 406 800 $

Frais incidents (%) 33%

6 950 000 $

964 445 $

319 700 $

<-/
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Grand parc urbain

REG-454 - Phase 3

EslMATroN oes coûrs - nÉGleMerur o'eupnurur

Annexe A

Montant avant taxes

lmprévus de construction

Gestion (surueillance, contrôle de la qualité, services professionnels)

Taxes

Gestion projet en régie

Frais de financement

Sous-Total

Montant avant taxes

lmprévus de construction

Gestion (surveillance, contrôle de la qualité, services professionnels)

Taxes

Gestion projet en régie

Frais de financement

Sous-Total

Montant avant taxes

I mprévus de construction

Gestion (surveillance, contrôle de la qualité, services professiônnels)

Frais de financement

Sous-Total

LO%

too/.

4,98750/.

6%

20/.

LA%

10%

4,9875%

I0o/o

!0%

4,9a75%

6%

L0%

100/.

4,98750/o

60/.

32 400 s

3300 s

33oo s

1700 s

2000 s

700 s

43 400 s

1 208 980 s

120 900 s

120 9oo 5

60 300 $

72 500 s

24200 5

1 607 880 s

231 200 s

23 2oo s

23 200 s

11 600 $

13 900 5

4700 $

307 800 s

2 315 000 s

231 5oo s

231 s00 s

11s s00 s

138 900 5

6%

2%

Montant avant taxes

lmprévus de construction

Gestion (surveillance, contrôle de la qualité, seruices professionnels)

Taxes

Gestion projet en régie

Frais de financement

Sous-Total

Montant avant taxes

2% 46 300 s

3 078 700 s

387 ooo S

lmprévus de construction LO% 38 70O s

DESCRIPTION I MoNTANT

1 Démolition et prépâration de site

2 Patinoire réfrigérée

3 Équipementspatinoire

Taxes

Gestion projet en régie

4 Toiture patinoire réfri6Érée

5 Bâtiment annexe



Gestion (surveillance, contrôle de la qualité, services professionnels)

Taxes

Gestion projet en réBie

Frais de financement

Sous-Total

Montant avant taxes

lmprévus de construction

Gestion (surveillance, contrôle de lâ qualité, services professionnels)

Taxes

Gestion projet en régie

Frais de financement

Sous-Total

Montant avant taxes

I mprévus de construction

Gestion (surveillance, contrôle de la qualité, services professionnels)

Taxes

Gestion projet en régie

Frais de financement

Sous-Total

lmprévus de construction

Gestion (surveillance, contrôle de la qualité, seruices professionnels)

Taxes

Gestion projet en régie

Frais de financement

Sous-Total

Montant avant taxes

lmprévus de construction

Gestion (surveillance, contrôle de la qualité, services professionnels)

Taxes

Gestion proiet en régie

Frais de financement

Sous-Total

Montant avant taxes

lmprévus de construction

Gestion (surveillance, contrôle de la qualité, services professionnels)

70%

4,9875%

6%

2%

LO%

IOo/o

4,9875Yo

6%

70%

70%

4,98750/,

6%

2%

70%

LO%

4,9875%

6%

2%

10%

4,987s%

l0%

t0%

38 700 5

19 400 s

23 300 5

7800 s

514900 s

17 900 s

1800 I
1800 s

900 s

1L00 5

4oo 5

23 900 s

3s7s s

400 s

400 s

200 s

300 s

1oo s

497s s

39 8s0 s

4000 5

4000 s

2000 s

2400 s

8oo s

53 0s0 s

8000 s

800 s

800 s

4oo $

soo s

2oo s

10 700 s

1s 1s0 s

1600 s

1600 5

2%

6%

Taxes 4,9875% 8oo s

6 Mobilier de parc

7 Réseaux de circulation

8 Alimentation électrique et éclairage

Montant avant taxes

9

10 Travaux de plantation, engazonnement et ensemencement et garantie



Gestion projet en régie

Frais dê financement

Sous-Total

Montant avant taxes

lmprévus de construction

Gestion (surveillance, contrôle de la qualité, services professionnels)

Taxes

Gestion projet en régie

Frais de financement

Sous-Total

Montant avant taxes

lmprévus de construction

Gestion (surveillance, contrôle de la qualité, services professionnels)

Taxes

Gestion projet en régie

Frais de financement

Sous-Total

Montant avant taxes

lmprévus de construction

Gestion (surveillance, contrôle de la quâlité, services professionnels)

Taxes

Gestion projet en régie

Frais de financement

Sous-Total

Montant avant taxes

lmprévus de construction

Gestion (surveillance, contrôle de la qualité, services professionnels)

Taxes

Gestion projet en régie

Frais de financement

Sous-Total

Montant avant taxes

lmprévus de construction

Gestion (surueillance, contrôle de la qualité, seruices professionnels)

Taxes

10%

10%

4,987s%

6o/o

L0%

70%

4,987s%

6%

t0%

'J-Ûo/o

4,9875%

1,0%

4,9875%

6%

2%

looo s

400 s

20 sso s

20 200 s

2100 s

2100 s

1100 s

13oO 5

s00 5

27 300 s

42 6s0 s

4300 s

4300 s

22oo 5

2600 s

soo s

s6 950 s

381 6s0 s

38 2oo s

38 200 s

19 100 s

35 200 s

17 600 5

21 100 s

7100 s

467 70A 5

sooo s

800 s

8oo s

400 s

6%

2%

6% 22 9oo s

77oO $

s07 7s0 s

3s1 s00 s

1-0% 3s 200 s

70%

too/o

4,9875%

Gestion projet en régie 6% s00 $

I Démolition et préparation de site

2 Mobilier de parc

3 Réseaux de circulation

4 Alimentation électrique et éclairage



Frais de financement

Sous-Total

Montant avant taxes

lmprévus de construction

Gestion (surveillance, contrôle de la qualité, services professionnels)

Taxes

Gestion projet en régie

Frais de financement

Sous-Total

t0%

L0%

4,9875%

6%

2%

200 s

10 700 s

16044s s

16 100 s

L6 100 s

8100 s

9700 s

3300 s

213 745 s

Division du Géniê

Préparé par : Yohan Dumoulin,

Approuvé par: Elian Division architecture de paysage

Date

3 mai 2022

3 mai 2022

6 Travaux de plântation, engâzonnement et ensemencement et garantie

Montant du règlement 5 950 000 s



1 2022-06-14

2 En même temps que l'adoption de l'avis 
de motion 2022-06-14

3
À une séance et jour ultérieur de l’avis de 
motion, si  aucune demande de registre 
ou la date de la tenue du scrutin 

2022-07-05

4 Après l’adoption du règlement et au 
moins 5 jours avant la tenue du registre 2022-07-12

6 Le plus tôt possible après la tenue du 
registre

7 La séance suivant la confection du 
certificat

8 Au plus tard le 10 e  jour précédant le 
scrutin

9 10 jours après l’avis de scrutin 
référendaire

10 Le plus tôt possible après l’adoption, soit 
lorsque la résolution est signée.  2022-08-15

√ Copie certifiée conforme de l’avis de motion 

√ Copie certifiée conforme de la résolution d’adoption du règlement

√ Copie certifiée conforme du règlement et de ses annexes (textes, fiche de règlement, estimation des coûts, plans, etc.)

√ Copie certifiée conforme de l’avis et du certificat de publication annonçant la tenue d’un registre

√ Copie certifiée conforme du certificat d’enregistrement du greffier

11 Habituellement entre 6 à 8 semaines après la 
transmission des documents.

12 Après  l’approbation du Ministre

13 Date du MAMH
octobre -
novembre

Certificat d'’approbation du MAMH

Avis public et certificat de publication d’entrée en vigueur du 
règlement  (art. 362 LCV)

Entrée en vigueur du règlement  (art. 361 LCV)

Certificat relatif au déroulement de la procédure d’enregistrement  
(art. 555 LERM)

Dépôt du certificat d’enregistrement du greffier  (art. 557 LERM)

Si le nombre de signature au registre est insuffisant, passez directement à l’étape 10.
Si le nombre de signature au registre est suffisant, allez à l’étape 8

8 au 12 août

Tenue du scrutin référendaire (art.558 et 566 à 579 LERM)

Avis de scrutin référendaire  (art. 136.1 LAU et art. 572 LERM)

Si le résultat du scrutin est positif (art. 576 LERM & 557 LCV), passez directement à l’étape 10
Si le résultat du scrutin est négatif, le règlement ne peut pas entrer en vigueur et le processus se termine.

Transmission au MAMH, pour approbation du règlement,  des 
documents suivants (art. 556, 562 LCV) :

CALENDRIER

Règlement d'emprunt REG-454

RÈGLEMENT ORDONNANT DES TRAVAUX D'AMÉNAGEMENT POUR LE GRAND PARC URBAIN ET 
DÉCRÉTANT UNE DÉPENSE ET UN EMPRUNT DE 6 950 000$

Avis de motion (art. 356 LCV)

Adoption du règlement

Avis aux personnes ayant le droit d’être inscrites sur la liste 
référendaire  (art. 539 LERM)

5 Tenue du registre  (art. 535 à 538 LERM)

Au plus tôt, 5 jours après l’avis  et  la 
durée du registre est  de 1 à 5 jours. - 
Chaque jour fixé doit être compris dans la 
période de 45 jours qui suit la date de 
l'adoption

Dépôt du projet de règlement



 

 
DEMANDES DE DÉROGATIONS MINEURES 

SOUMISES AU CONSEIL MUNICIPAL
 

 
Prenez avis que le conseil municipal de la Ville de Brossard statuera, lors de sa séance ordinaire 
du 5 juillet 2022, sur les demandes de dérogations mineures suivantes : 
 

Immeubles affectés Nature et effets des dérogations demandées 

Adresse : 4405, boulevard Lapinière 
Lots : 3 349 841 et 3 932 584 

 Permettre l’implantation d’un bâtiment principal à 
6,30 mètres d’une ligne de propriété adjacente à 
une autoroute, alors que la grille des usages et 
normes de la zone Cc-303 du règlement de 
zonage REG-362 prescrit un dégagement 
minimal de 7 mètres; 

 Permettre l’implantation d’une aire de 
stationnement équivalente à 32 % de la superficie 
du terrain, alors que le règlement de 
zonage REG-362 prescrit une aire de 
stationnement extérieure maximale équivalente à 
20 % de la superficie du terrain. 

Adresse : 7050, boulevard Lapinière 
Lot : 3 349 832 

Permettre une marge avant de 10,76 mètres, alors 
que la grille des usages et normes de la zone Ax-323 
du règlement de zonage REG-362 prescrit une 
marge avant minimale de 15 mètres. 

Adresse : 8855, boulevard Leduc 
Lot : 4 741 774 

Permettre deux (2) enseignes détachées sur le 
terrain, alors que l’article 524 du règlement de 
zonage REG-362 ne permet qu’une seule enseigne 
détachée par terrain. 

Adresse : 1105, rue Renoir 
Lot : 1 837 580 

Permettre que le mur de fondation ayant façade sur 
une rue soit apparent sur une hauteur de plus de 
0,3 mètre, alors que l’article 94 du règlement de 
zonage REG-362 prescrit un maximum de 0,3 mètre.  

Adresse : 815, rue Strauss 
Lot : 2 253 380 

 Permettre l’agrandissement d’un bâtiment 
principal à 1 mètre d’une ligne de propriété 
latérale adjacente à une rue, alors que la grille des 
usages et normes de la zone Hs-417 du 
règlement de zonage REG-362 prescrit un 
minimum de 3 mètres; 

 Permettre l’agrandissement du bâtiment principal 
avec des marges latérales totales de 1 mètre, 
alors que la grille des usages et normes de la 
zone Hs-417 du règlement de zonage REG-362 
prescrit un minimum de 1,2 mètre. 

 
Tout intéressé peut se faire entendre par le conseil municipal à l’égard de ces demandes, en se 
présentant le 5 juillet 2022 à 19 h 30, à la salle du Conseil de l’hôtel de ville situé au 
2001, boulevard de Rome, Brossard. 
 

 
 
Dérogations mineures – 4405, boulevard Lapinière – lots 3 349 841 et 3 932 584 – Permettre 
l’implantation d’un bâtiment principal à 6,30 mètres d’une ligne de propriété adjacente à une 
autoroute, alors que la grille de zonage Cc-303 du règlement de zonage REG-362 prescrit un 
dégagement minimal de 7 mètres; 
 
Permettre l’implantation d’une aire de stationnement équivalente à 32 % de la superficie du terrain, 
alors que le règlement de zonage REG-362 prescrit une aire de stationnement extérieure maximale 
équivalente à 20 % de la superficie du terrain 
 
  



 

MISE EN SITUATION : 

Le propriétaire du bâtiment commercial (bureaux) de deux (2) étages propose un agrandissement 
dans la section de gauche de son terrain pour y implanter un projet de quatre (4) étages aux 
accents contemporains. Le bâtiment existant, construit en 2005, sera quant à lui rafraîchi avec 
des matériaux et un enduit sur la maçonnerie afin de l’agencer avec son agrandissement projeté. 
L’agrandissement comprendra des espaces de détente intéressants sous forme de terrasses à 
l’intérieur (en alcôve) et sur le bâtiment ainsi qu’au sol. Le stationnement souterrain sera bonifié 
par deux (2) étages de stationnement pour un ajout de cent cinq (105) cases intérieures pour un 
total de cent quinze (115) cases. Un stationnement pour treize (13) vélos est aussi prévu dans le 
stationnement souterrain. Le projet est accompagné d’une demande pour déroger à deux 
(2) éléments du règlement de zonage. 

Étant donné que l’agrandissement se fera dans le prolongement du bâtiment actuel dans la cour 
arrière, et que le voisin arrière est une emprise de l’autoroute 10, la dérogation demandée 
concernant le dégagement minimal entre un bâtiment et un terrain destiné à une autoroute ne 
devrait causer aucun impact au voisinage.  

Une dérogation concernant le pourcentage maximal de stationnement extérieur est aussi 
demandée afin de permettre une norme plus élevée que celle permise. Le stationnement actuel 
couvre près de 50 % du terrain. La proposition du requérant, avec l’ajout de l’agrandissement, 
ramènera ce ratio à 32 %, soit une nette amélioration, mais encore insuffisant en vertu des normes 
maximales de 20 %. Étant donné qu’il s’agit d’un projet d’agrandissement et non d’une 
reconstruction intégrale, que la compensation en espaces verts en qualité et en quantité est 
présentée et des espaces de détentes intéressants sont proposés, il peut être statué que cette 
proposition est une nette amélioration de la situation existante. Vingt-huit (28) cases extérieures 
seront retranchées dans le nouveau projet comparativement à la situation existante.  
 
 
PHOTO AÉRIENNE ILLUSTRANT LA PROPRIÉTÉ VISÉE : 
 

 
 
 
Décision du conseil : 
 
Le conseil a pris connaissance des recommandations du comité consultatif d’urbanisme et 
prendra décision sur les dérogations mineures demandées lors de la séance ordinaire du 
5 juillet 2022. 



 

 
DEMANDES DE DÉROGATIONS MINEURES 

SOUMISES AU CONSEIL MUNICIPAL
 

 
Prenez avis que le conseil municipal de la Ville de Brossard statuera, lors de sa séance ordinaire 
du 5 juillet 2022, sur les demandes de dérogations mineures suivantes : 
 

Immeubles affectés Nature et effets des dérogations demandées 

Adresse : 4405, boulevard Lapinière 
Lots : 3 349 841 et 3 932 584 

 Permettre l’implantation d’un bâtiment principal à 
6,30 mètres d’une ligne de propriété adjacente à 
une autoroute, alors que la grille des usages et 
normes de la zone Cc-303 du règlement de 
zonage REG-362 prescrit un dégagement 
minimal de 7 mètres; 

 Permettre l’implantation d’une aire de 
stationnement équivalente à 32 % de la superficie 
du terrain, alors que le règlement de 
zonage REG-362 prescrit une aire de 
stationnement extérieure maximale équivalente à 
20 % de la superficie du terrain. 

Adresse : 7050, boulevard Lapinière 
Lot : 3 349 832 

Permettre une marge avant de 10,76 mètres, alors 
que la grille des usages et normes de la zone Ax-323 
du règlement de zonage REG-362 prescrit une 
marge avant minimale de 15 mètres. 

Adresse : 8855, boulevard Leduc 
Lot : 4 741 774 

Permettre deux (2) enseignes détachées sur le 
terrain, alors que l’article 524 du règlement de 
zonage REG-362 ne permet qu’une seule enseigne 
détachée par terrain. 

Adresse : 1105, rue Renoir 
Lot : 1 837 580 

Permettre que le mur de fondation ayant façade sur 
une rue soit apparent sur une hauteur de plus de 
0,3 mètre, alors que l’article 94 du règlement de 
zonage REG-362 prescrit un maximum de 0,3 mètre.  

Adresse : 815, rue Strauss 
Lot : 2 253 380 

 Permettre l’agrandissement d’un bâtiment 
principal à 1 mètre d’une ligne de propriété 
latérale adjacente à une rue, alors que la grille des 
usages et normes de la zone Hs-417 du 
règlement de zonage REG-362 prescrit un 
minimum de 3 mètres; 

 Permettre l’agrandissement du bâtiment principal 
avec des marges latérales totales de 1 mètre, 
alors que la grille des usages et normes de la 
zone Hs-417 du règlement de zonage REG-362 
prescrit un minimum de 1,2 mètre. 

 
Tout intéressé peut se faire entendre par le conseil municipal à l’égard de ces demandes, en se 
présentant le 5 juillet 2022 à 19 h 30, à la salle du Conseil de l’hôtel de ville situé au 
2001, boulevard de Rome, Brossard. 
 

 
 
Dérogation mineure – 7050, boulevard Lapinière – lot 3 349 832 – Permettre une marge avant de 
10,76 mètres, alors que la grille des usages et normes de la zone Ax-323 du règlement de zonage 
REG-362 prescrit une marge avant minimale de 15 mètres – projet Cèdre en gros. 
 
 
  



 

MISE EN SITUATION : 

La forme du lot vacant ne permet pas de construire un bâtiment agricole faisant face à la montée 
Gobeil de manière à répondre aux normes du zonage.  

En effet, la profondeur du lot est de 29,9 mètres. La grille de zonage Ax-323 prescrit une marge 
avant de 15 mètres et une marge arrière de 7,5 mètres, pour un total de 22,5 mètres. En 
respectant les marges actuellement exigées, la profondeur du bâtiment agricole serait de 
8 mètres. Pour obtenir un bâtiment aussi peu profond, il faudrait que le bâtiment soit très large. 
Cette disposition ne serait pas favorable visuellement et ne permettrait pas de répondre 
convenablement au besoin des usages accessoires du propriétaire. L’application stricte de la 
grille Ax-323 du règlement de zonage 362 crée donc un préjudice important pour le propriétaire 
du lot. 

De plus, il est important de préciser que les usages qui seront pratiqués dans le bâtiment ne 
serviront pas à l’élevage. Il s’agit d’un bâtiment qui vise principalement à l’entreposage 
d’équipements. Il est aussi prévu d’aménager un espace de bureaux pour la gestion de 
l’entreprise. Finalement, une petite portion du bâtiment permettra de recevoir des clients, au 
besoin. Ainsi, une marge avant diminuée n’augmente pas les risques de nuisance pour le 
voisinage. 

À cet effet, les deux (2) lots voisins (arrière et droite) ne comportent aucune construction. Quant 
au bâtiment résidentiel situé en face, il se situe à une distance d’environ 6,5 mètres de la limite 
de propriété avant. 
 
 
PHOTO AÉRIENNE ILLUSTRANT LA PROPRIÉTÉ VISÉE : 
 

 
 
 
Décision du conseil : 
 
Le conseil a pris connaissance des recommandations du comité consultatif d’urbanisme et 
prendra décision sur les dérogations mineures demandées lors de la séance ordinaire du 
5 juillet 2022. 



DEMANDES DE DÉROGATIONS MINEURES 
SOUMISES AU CONSEIL MUNICIPAL

Prenez avis que le conseil municipal de la Ville de Brossard statuera, lors de sa séance ordinaire 
du 5 juillet 2022, sur les demandes de dérogations mineures suivantes : 

Immeubles affectés Nature et effets des dérogations demandées 

Adresse : 4405, boulevard Lapinière 
Lots : 3 349 841 et 3 932 584 

 Permettre l’implantation d’un bâtiment principal à
6,30 mètres d’une ligne de propriété adjacente à
une autoroute, alors que la grille des usages et
normes de la zone Cc-303 du règlement de
zonage REG-362 prescrit un dégagement
minimal de 7 mètres;

 Permettre l’implantation d’une aire de
stationnement équivalente à 32 % de la superficie
du terrain, alors que le règlement de
zonage REG-362 prescrit une aire de
stationnement extérieure maximale équivalente à
20 % de la superficie du terrain.

Adresse : 7050, boulevard Lapinière 
Lot : 3 349 832 

Permettre une marge avant de 10,76 mètres, alors 
que la grille des usages et normes de la zone Ax-323 
du règlement de zonage REG-362 prescrit une 
marge avant minimale de 15 mètres. 

Adresse : 8855, boulevard Leduc 
Lot : 4 741 774 

Permettre deux (2) enseignes détachées sur le 
terrain, alors que l’article 524 du règlement de 
zonage REG-362 ne permet qu’une seule enseigne 
détachée par terrain. 

Adresse : 1105, rue Renoir 
Lot : 1 837 580 

Permettre que le mur de fondation ayant façade sur 
une rue soit apparent sur une hauteur de plus de 
0,3 mètre, alors que l’article 94 du règlement de 
zonage REG-362 prescrit un maximum de 0,3 mètre. 

Adresse : 815, rue Strauss 
Lot : 2 253 380 

 Permettre l’agrandissement d’un bâtiment
principal à 1 mètre d’une ligne de propriété
latérale adjacente à une rue, alors que la grille des
usages et normes de la zone Hs-417 du
règlement de zonage REG-362 prescrit un
minimum de 3 mètres;

 Permettre l’agrandissement du bâtiment principal
avec des marges latérales totales de 1 mètre,
alors que la grille des usages et normes de la
zone Hs-417 du règlement de zonage REG-362
prescrit un minimum de 1,2 mètre.

Tout intéressé peut se faire entendre par le conseil municipal à l’égard de ces demandes, en se 
présentant le 5 juillet 2022 à 19 h 30, à la salle du Conseil de l’hôtel de ville situé au 
2001, boulevard de Rome, Brossard. 

Dérogation mineure – 8855, boulevard Leduc – lot 4 741 774 – Permettre deux 
(2) enseignes détachées sur le terrain des résidences L’Avantage, alors que l’article 524 
du règlement de zonage REG-362 ne permet qu’une seule enseigne détachée par terrain 











 

 
MISE EN SITUATION : 

Le propri®taire du semi-d®tach® construit en 1981 propose un agrandissement en cour lat®rale 
gauche afin dôajouter un garage int®gr® ¨ sa propri®t®.  

Le projet serait d®rogatoire ¨ deux (2) ®l®ments de la grille de zonage Hs-417 concernant les 
marges lat®rales minimales.  

Le terrain lat®ral ®tant trop petit, lôajout dôun garage int®gr® conforme dans la cour lat®rale gauche 
est impossible en vertu des normes en vigueur. Permettre lôimplantation dôun b©timent principal 
aussi pr¯s de la ligne de propri®t® adjacente ¨ la rue pourrait cr®er un pr®c®dent ¨ ce type de 
demande. Une marge minimale est exig®e entre en b©timent principal et une ligne de propri®t® 
adjacente ¨ une rue afin de sôassurer dôune implantation avec une distance minimale entre le 
b©timent et dô®ventuelles infrastructures publiques, et dôun d®gagement sur rue.  

En 2020, le CCU avait entendu la demande du requ®rant et avait ®mis un avis pr®liminaire 
d®favorable ¨ un projet de garage int®gr®. Le CCU de lô®poque avait plut¹t recommand® au 
requ®rant de pr®senter un projet dôabri dôauto permanent qui serait possiblement mieux 
acceptable m°me sôil devait toujours obtenir au pr®alable une autorisation de d®rogation mineure 
pour permettre le projet.  

Malgr® tout, le requ®rant propose un projet de garage int®gr®.  
 
 
PHOTO A£RIENNE ILLUSTRANT LA PROPRI£T£ VIS£E : 
 

 
 
 
D®cision du conseil : 
 
Le conseil a pris connaissance des recommandations du comit® consultatif dôurbanisme et 
prendra d®cision sur les d®rogations mineures demand®es lors de la s®ance ordinaire du 
5 juillet 2022. 
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